
PROGRAMME DE FORMATION
Maintien et Actualisation des
Compétences Auditeur
Rédacteur DUERP

Santé & Sécurité 
au travail
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Au cours de cette journée de formation certifiante, vous aurez l'opportunité de renforcer vos
compétences en tant qu'Auditeur Rédacteur DUERP. Vous serez en mesure d'élaborer et de mettre
à jour les Documents Uniques d'Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) ainsi que les
Programmes Annuels de Prévention (PAPRiPACT), en prenant en considération les dernières
réglementations.
Il est important de noter que le Document Unique est une obligation pour toutes les entités depuis
le 5 novembre 2001, avec une exigence de mise à jour au moins une fois par an.

PROGRAMME DE FORMATION

MOYENS D’ANIMATION : 
Apports de connaissances 
Échanges interactifs avec les stagiaires 
Mises en situation pédagogiques
Etude de cas pratiques

 
METHODE PEDAGOGIQUE : 

Formation en présentiel 
Exposés interactifs, ludopédagogie, 

 
MOYENS PEDAGOGIQUES :

Power Point, Wooclap, Vidéo,
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION : 

Évaluations formatives et continues pendant
les mises en situation de la formation
Évaluations certificatives avec mise en
situation pédagogique. 

 
MOYENS D’ENCADREMENT : 

Formateur d’Auditeur/Rédacteur DUERP
certifié et faisant partie du réseau d’expert «
France SST »

 
DURÉE DE VALIDITÉ : 

Le certificat d’Auditeur/Rédacteur DUERP
doit être renouvelé tous les 4 ans par le biais
d’un MAC. 

 
OBTENTION FINALE : 

Attestation de fin de formation avec
compétences acquises 
Certificat d’Auditeur/Rédacteur DUERP

Maintien et Actualisation des
Compétences Auditeur Rédacteur DUERP

7 heures 4 - 12

PREREQUIS
Avoir déjà suivi une formation Initiale
d'Auditeur Rédacteur DUERP avec AF SST
56 ou un formateur du réseau France SST

 
 PUBLIC CIBLE

Personnels d’établissements publics et
privés souhaitant mettre en place une
démarche globale d’évaluation des risques
professionnels (EvRP)

        OU
Intervenants extérieurs souhaitant délivrer
des prestations de réalisation ou de mise à
jour de DUERP et PAPRiPACT. 

 
 NOMBRE DE PARTICIPANT

 4 à 12 personnes
 
 DUREE

La formation de Maintien et d’Actualisation
des Compétences est de 7 heures

 
 REFERENCES REGLEMENTAIRES

Cette formation diplômante vous permet de
proposer des prestations d’audit qui
répondent à la Directive EU du 12 juin 1989, à
la Circulaire du 18 avril 2002 et aux articles
L4121-1 à 3, R4121-1, R4412-5 et R4412-61 du
Code du travail 

 
OBJECTIFS

Actualiser les connaissances sur les
évolutions réglementaires en matière de
DUERP.
Revoir les principes de rédaction et d'audit
du DUERP ainsi que de l’élaboration du
PAPRIPACT.
Mettre à jour les compétences nécessaires
pour assurer la conformité du DUERP.
S'entraîner aux techniques d'audit
spécifiques au DUERP.
Échanger sur les retours d'expérience des
participants. 
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PROGRAMME : 

Actualisation des Évolutions
Réglementaires

Revue des dernières évolutions en
matière de santé et sécurité au travail
Impacts sur la rédaction et l'audit du
DUERP

Révisions des Principes de
Rédaction du DUERP

Méthodologie de rédaction actualisée.
Les outils disponibles pour une
évaluation précise des risques

La formation vise à fournir aux participants les connaissances et compétences
nécessaires pour élaborer et auditer le DUERP de manière efficace. Les exercices
pratiques et les études de cas permettent une mise en application concrète des concepts
abordés. 

Techniques d'Audit et
Analyse des Retours
d'Expérience

Techniques d'audit spécifiques au
DUERP
Analyse des retours d'expérience des
participants

Exercices Pratiques et
Échanges

Mises en situation d'audit
Exercices pratiques sur des cas
concrets
Échanges sur les bonnes pratiques
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Lexique :
PAPRIPACT : Programme Annuel de Prévention des Risques Professionnels et d’Amélioration des Conditions de Travail 

06 95 48 76 83

contact@afsst56.fr

www.afsst56.fr
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